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PAI - Projet d'Accueil

Individualisé
- Elèves à besoins spécifiques -  Elèves en situation de handicap (MDPH) - Santé -  Elèves en situation de handicap - 
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PAI - Projet d'Accueil Individualisé

Un projet d'accueil individualisé (PAI) est mis en place lorsque la scolarité d'un élève, notamment en raison d'un
trouble de santé invalidant, nécessite un aménagement. Hormis les aménagements prévus dans le cadre du PAI, la
scolarité de l'élève se déroule dans les conditions ordinaires.

Copyright © Circonscription de Dieppe Ouest Page 2/2

https://dieppe-ouest.circonscription.ac-normandie.fr/?PAI-Projet-d-Accueil-Individualise

